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Réunion  du  19  janvier  2020

2020-001 - Repas des seniors

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que depuis 2010 la Commune organise et prend en charge un repas annuel pour les
personnes de plus de 65 ans.

A cette occasion les élus municipaux ainsi que les agents communaux sont invités à participer, en s'acquittant du prix
correspondant.

Monsieur le Maire propose au Conseil que la Commune prenne également en charge le coût du repas des agents de la
Commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,
- maintient sa décision d'organisation de ce repas annuel,
- décide la prise en charge à cette occasion des repas du personnel communal, et des membres du Conseil,
- prévoit le financement correspondant à l'article 6232 du Budget.

2020-002 - Aménagement des abords et du giratoire de la Mairie - demande d'aide de l'Etat, DETR

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Monsieur le Maire rappelle au Conseil sa réflexion quant à la nécessité de réaménager les abords de la Mairie  et du
giratoire 

Il rappelle que ce dossier a été suivi par la Commission de la Voirie et présente l'avant projet établi par CTI 19 qui s'élève à
89 208.00 € de travaux divers et 11 648 € d'Eclairage Public.

Il indique également que la Commune pourrait bénéficier d'aides de l'Etat, DETR, et du Département pour ces travaux à
réaliser en 2020.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
- décide la réalisation des travaux proposés,
- approuve l'avant projet présenté à hauteur de 143 472.00 € hors taxes,
- décide de retenir la proposition de maîtrise d'œuvre de CTI 19, pour un montant de 11 264.00 € ht et autorise le Maire à

signer la convention correspondante,
- sollicite de Monsieur le Préfet une aide de l'Etat, DETR à hauteur de 35 683.20 € représentant 40 % du coût des travaux,
- envisage le financement suivant : ht %

. montant des travaux.................................. 143 472.00 €

. Subvention Etat, DETR ............................. 57 388.80 €.........................40.00

. Subvention Département ........................... 25 000.00 €........................ 17.40

. Autofinancement Commune ...................... 61 083.20 €.........................42.60
- autorise le Maire à signer tout document pour cette réalisation.

2020-003 - Demande de déplacement d'une portion de Chemin Rural au Teulet

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Monsieur  le  Maire  rappelle  au  Conseil  qu'il  a  été  saisi  par  le  propriétaire  du  Relais  du  Teulet  d'une  demande  de
déplacement du CR se trouvant à l'arrière de l'établissement afin de créer une terrasse ; en contrepartie une parcelle serait cédée
pour la création d'un nouvel itinéraire.

Monsieur le Maire indique que ce CR ayant un accès sur la RD 1120, il a été demandé le 4 juin 2019 un avis préalable,
notamment dans un souci de sécurisation des usagers, aux Départements de la Corrèze et du Cantal. 

Le 26 juillet, le Directeur Général des Services du Cantal a répondu que "la distance de visibilité depuis le nouvel accès en
direction du Cantal serait réduite par rapport à l'actuelles, en restant, semble-t-il dans des normes acceptables".

En l'absence de réponse du Département de la Corrèze, une demande d'autorisation de voirie a été faite. Un arrêté du 25
novembre autorise le nouvel accès, et précise les contraintes à respecter.

Monsieur le Maire rappelle qu'une précédente demande identique faite en 2002 avait reçu des services de la Direction

L'an deux mil vingt, le dimanche 19 janvier, à dix heures trente, le Conseil Municipal de la commune de GOULLES,
dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence du Docteur Hervé ROUANNE, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 10 janvier 2020
Présents : MM. ROUANNE Hervé, REVEILLER Michel, BITARELLE Jean-Claude,  MADRIGNAC Annie, COUSQUE

Cyril, BROUSSE Michel, VEYSSIERE Alain, SEININGE Henri, RIGAUX Joël, MOULENNE Laurent 
Absents   :  RENARD Marie,  
Monsieur COUSQUE Cyril a été élu secrétaire.
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Départementale de l'Equipement "un avis défavorable quant à la création de cet accès se rapprochant de la courbe amont de la
RN 120 où la vitesse pratiquée pourrait mettre en danger la sécurité des usagers".

Monsieur le Maire indique également que le propriétaire a proposé une alternative transitoire en occupant le CR de façon
saisonnière (juin à août), période pendant laquelle une déviation devrait être mise en place. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
- prend acte de la décision du Département, inverse de celle de 2002,
- reconnaît la complexité de ce dossier, notamment en matière de sécurité,
- sollicite un avis d'un sapiteur des services de l'Etat, spécialisé dans ce domaine, préalablement à une enquête publique qui

paraît indispensables au regard des deux demandes formulées par le propriétaire.

2020-004 - Demande de subvention à l'Association "Les Amis de la Chapelle du Teulet"

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Monsieur le Maire informe le Conseil de la création de l'Association "Les Amis de la Chapelle du Teulet" a été créée
récemment.

par courrier du 16 décembre, dont il est fait lecture, le Président sollicite de la Commune une subvention afin d'aider à la
travaux d'urgence de réfection du clocher de la dite chapelle.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
- est favorable au principe d'une telle subvention,
- demande, préalablement,  la transmission d'une part  des devis afin d'évaluer  les besoins,  et  d'autre part  des éléments

comptables de l'association.

2020-005 - Concert Tulla Vocce

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Madame Annie MADRIGNAC quitte la séance pour raison personnelle.

Monsieur le Maire informe le Conseil qu'il a été saisi d'une proposition d'animation communale : Concert Tulla Vocce qui
pourrait avoir lieu le 17 mai à l'église.

Il propose au Conseil de prendre en charge cette animation qui avait déjà eu lieu par le passé et connu un franc succès.
Il précise que le coût serait de 300.00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
- décide prendre en charge ce concert,
- prévoit le financement à l'article 6232 du Budget 2020.

2020-006 - Modification des statuts AGEDI

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Pour rappel le syndicat mixte A.GE.D.I. a été constitué par arrêté préfectoral le 22 janvier 1998. Les statuts ont ensuite 
été modifiés par un arrêté du 16 juin 2011 qui a entériné la transformation du syndicat mixte en syndicat intercommunal ayant 
pour objet la mutualisation des services informatiques, télématiques et prestations de services portant sur la mise en œuvre des 
nouvelles technologie et d’accompagnement des collectivités membres dans le fonctionnement et le développement de leur 
système d’information (NTIC).

Le syndicat a décidé, à la demande de l’administration, de revoir ses statuts. Il est décidé d’adapter la forme juridique aux
besoins en passant de syndicat mixte fermé à Syndicat Informatique Mixte Ouvert et de modifier l’objet du syndicat (article 3).

Après approbation des statuts par le comité syndical lors de la séance du 4 décembre 2019, le Syndicat A.GE.D.I. 
sollicite ses membres afin de délibérer sur le projet de modification statutaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
- APPROUVE l’ensemble des modifications statutaires et les nouveaux statuts du Syndicat Mixte A.GE.D.I., joint en annexe,

- APPROUVE le passage de syndicat mixte fermé en Syndicat Mixte Ouvert,

- APPROUVE la modification de l’objet du syndicat,

-AUTORISE le Maire, à effectuer les démarches nécessaires pour valider les nouveaux statuts du Syndicat informatique 
A.GE.D.I.
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2020-007 - Projet humanitaire

Membres 11 Présents 10 Procurations 0 Votants 10 Abstentions 0 Exprimés 10 Pour 10 Contre 0

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil d'une courrier de 4 étudiants en Institut de Formation en Soins Infirmiers à
Aurillac présentant un projet de stage au Sénégal, par le biais de l'Association "Echange et Partage", afin de découvrir les soins
dans un hôpital de ce pays où la culture, les croyances et les coutumes sont très différentes des nôtres.

Il précise également que l'un des étudiant est domicilié à Goulles et que le coût individuel s'élève à 1 700.00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
- accepte de verser une aide ou une subvention de 300.00 €,
- demande que des éléments d'information complémentaires soient transmis (existence éventuelle d'une association support,

budget prévisionnel, identité et RIB du débiteur, ...)
- prévoit le financement à l'article 6588 ou 6574 du Budget 2020.

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Feuillet de clôture contenant les délibérations n° 2020-001 à 2020-007 établies sur 3 pages.


